
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, DOMISSY Claire, COUTEL John, GARNIER 

Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN 

Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, 

LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, DESPINASSE 

Didier à GARNESSON Claude, FONTAINE Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN 

Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : JOSEFOWICZ Patrick, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

La Commune est locataire de la salle d’escalade « Bernard NIRO », située Rue 

Soubeirane à Valbonne Sophia Antipolis (06560). La salle fait l’objet d’un bail 

emphytéotique de la LOGIREM à la Commune à l’euro symbolique, d’une durée de 

35 ans.  

Cette salle a été équipée et est entretenue pour ce qui concerne la pratique sportive par 

le Club Omnisport de Valbonne (C.O.V).  

 

Par ailleurs, dans le cadre de la réfection du stade des Bouillides une tour d’escalade a 

été réalisée.  

 

L’encadrement de la pratique de l’escalade requiert des compétences et un personnel 

disposant qualifications et diplômes spécifiques. Actuellement, seul le Club 

Omnisport de Valbonne semble en capacité de remplir toutes les conditions 

nécessaires pour maintenir, sur le territoire de la Commune cette activité. 

 

Dans ce contexte, il est proposé de mettre à disposition du COV, de manière 

exclusive, la salle d’escalade et la tour extérieure partagée avec d’autres utilisateurs, 

en particulier le Centre International de Valbonne. 

 

Ces mises à disposition feront l’objet de conventions.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE les projets de convention de mise à disposition ci-joints ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document nécessaire s’y rapportant. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La 

présente délibération a été affichée le 12 juillet 2022 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 12 juillet 2022 
Le Maire, 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-466 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
30 

 

 

OBJET 
 

Mise à disposition de la salle d’escalade 

(Garbejaïre) et de la tour d’escalade 

(stade des Bouillides) au Club Omnisport 

de Valbonne 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

30 

 

 

Contre 

 

 

 

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


